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PROJET DE LOI

autorisant l'État à participer au financement
des travaux de construction du « Südspidol »

RESUME

L'objet du projet de loi sous rubrique consiste à autoriser l’État à participer au financement des travaux de construction du futur « Südspidol » à Esch-sur-Alzette pour un montant ne pouvant dépasser 433 542 551 euros (valeur 779,82 de l’indice semestriel des prix de la construction).

Le CHEM fonctionne actuellement sur trois sites, son coût d’exploitation est de 180 millions d’euros par an, et d’ici 2020, sans nouvelle construction, les besoins en investissements pour la rénovation des trois sites s’élèveraient à 348 millions d’euros.

Voilà pourquoi en date du 21 décembre 2011 le Conseil de gouvernement a donné son accord au CHEM pour lancer les travaux de planification d’un hôpital sur un site unique.

Le projet « Südspidol » prévoit la construction sur un site unique d’un hôpital novateur, axé sur des soins médicaux personnalisés, la sécurité du patient, le « healing environment » et l’économie d’énergie

Le nouveau « Südspidol » regroupera dans plusieurs pavillons situés sur un seul site tous les services hospitaliers du CHEM et intégrera également architecturalement le Centre François Baclesse. L’intégration du CFB lui permettra d’assurer ses développements technologiques futurs par l’aménagement de deux bunkers supplémentaires et de bénéficier de l’appui du CHEM, essentiellement pour l’ensemble des aspects logistiques et de maintenance des bâtiments.


